
Vous avez de belles photos? 
Vous aimeriez faire la page couverture de notre bulletin? 
Faites-nous parvenir vos images à :  
adjointestben@aclcable.ca  

Cette photo est une gracieuseté  de Monsieur 
Dan Vachon 
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MESSAGE DE VOTRE MUNICIPALITÉ 

Voici les principales résolutions de la séance du conseil du 12 avril 2021 
 
Résolution pour l’acceptation du projet d’aménagement d’un parc dans le secteur Cumberland 
Résolution pour l’acceptation du projet de skate parc au village 
Résolution pour l’acceptation d’une consultation publique pour le projet de l’église 
Résolution pour l’emprunt au montant de 167 200 $ pour la consolidation de la dette 2019 
Résolution acceptation offre de services Gestizone pour la caractérisation écologique pour le projet de remplacement du pon-
ceau du 6

e
 Rang au coût de 2 650 $ avant taxes 

Résolution octroi contrat à Donald Laliberté pour le nivelage des rangs  
Résolution octroi contrat à Aménagement MGA pour la fourniture et la livraison du matériel en vrac 
Résolution pour l’annulation de l’appel d’offres pour le contrat de nettoyage et reprofilage des fossés 
Résolution octroi contrat à Jean-François Plante pour la tonte de la pelouse sur les terrains municipaux au coût de 7 400 $ 
Résolution pour l’engagement de 2 pompiers, M. Dominic Gagnon et M. Frédérick Fortier 
Résolution pour nommer M. Gessy Poulin à titre d’officier pour le service incendie  

Permis de feu à ciel ouvert obligatoire 
 
Un feu en plein air est autorisé à la condition d’obtenir préalablement un permis valide émis par le Service de sécurité incendie.  
Ce permis est obligatoire et vous devez en faire la demande soit sur le site internet de la municipalité ou directement à Mon-
sieur Laurier Poulin au 418-594-5788. Le permis sera délivré selon certaines conditions dans la mesure où aucun avis d’inter-
diction de feux ne soit émis par la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU).  Certaines périodes sont critiques 
et le personnel du Service de sécurité incendie de la Municipalité est le mieux placé pour s’assurer des restrictions en vigueur.  
Lorsqu’on parle d’interdiction de feux à ciel ouvert, selon la SOPFEU, il s’agit: 

 
1. Feux de Camp 
2. Feux d’artifice 
3. Instruments produisant des flammèches 
4. Lanternes volantes 
 
 
Pour plus d’informations sur la prévention des incendies, vous pouvez consulter le règlement numéro 
406-19, dans le menu déroulant « Vie municipale », sélectionnez « règlements municipaux » 
 

Municipalité de Saint-Benjamin 

 Informations—Ponceau du 14
e
 Rang Ouest. 

 
À la suite des pluies diluviennes du 1

er
 novembre 2019, la Municipalité a procédé à des travaux temporaires sur le ponceau du 

14
e
 Rang Ouest afin de permettre la réouverture de la route. Le Ministère de la Sécurité Publique (MSP) exigeait d’avoir une 

garantie pour les travaux temporaires pour une durée d’un an. La garantie s’est terminée en février 2021. Comme les travaux 
permanents n’ont pas pu être fait en 2020 étant donné les nombreuses études qui ont été réalisées par une firme d’ingénierie 
(hydrologique, hydraulique et géotechnique), la Municipalité s’est vue contrainte à de nouvelles exigences du MSP. 
 
Pour que la route demeure ouverte malgré la fin de la garantie, le MSP a alors exigé à la Municipalité d’avoir une nouvelle ga-
rantie qui se prolongerait au-delà du mois de février 2021, et ce, jusqu’aux travaux permanents, soit à l’été 2021. Après plu-
sieurs tentatives auprès de firmes d’ingénierie, il y en a une qui a accepté de nous aider dans ce dossier. Toutefois, l’entente 
est la suivante : lors de pluies abondantes, comme celles du 26 et 27 mars dernier, nous sommes dans l’obligation de fermer le 
ponceau du 14

e
 Rang Ouest par mesure de prévention et de sécurité pour les usagers de la route. Il faut savoir que c’est le 

MSP qui nous oblige à suivre cette procédure sinon il nous obligera à fermer la route jusqu’aux travaux permanents. Ne soyez 
donc pas surpris si la Municipalité doit fermer à nouveau la route d’ici à l’été 2021.  

Avis de recherche 
 
La municipalité est à la recherche d’une personne qui voudrait s’impliquer dans l’organisation du baseball pour la 
saison 2021. 
Cette personne serait responsable d’assister aux réunions pour la ligue, de coordonner les pratiques et les parties. 
Cette personne peut communiquer avec la municipalité afin de donner son nom au 418-594-8156 
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Pour le 125e anniversaire de Saint-Benjamin 
 
Une réédition enrichie du livre de Saint-Benjamin qui avait été édité en 1996 par 
Saint-Benjamin 100 ans inc. est maintenant disponible. 
 
L’auteur, Monsieur Gilles Veilleux, nous donne accès à l’histoire de notre territoire, 
à nos pionniers qui ont bâti, à travers les années, le Saint-Benjamin d’aujourd’hui.  
Ce livre nous permet d’être conscient d’où on vient pour mieux avancer et conti-
nuer de faire évoluer un Saint-Benjamin en santé, où il fait bon vivre ! 
 
Pour obtenir une copie, communiqué avec Monsieur Gilles Veilleux au 418-594-
8313 ou par courriel à l’adresse suivante:  
veilleuxgilles1@gmail.com 
 
Bonne lecture ! 

125 ans d’histoire 
Un rappel à ceux qui aimeraient faire partie du comité de bénévoles pour le 125e anniversaire de Saint-Benjamin.  
N’attendez pas pour donner votre nom, le temps passe vite et nous avons besoin de vous. 
Donner votre nom par courriel à l’adresse suivante: munstbenjamin@aclcable.ca ou par téléphone au 418-594-
8156. 

Le compostage à la maison 
 

Vous pensez au compostage chez vous depuis quelques temps ? 
 

Voici quelques bonnes raisons qui vous motiveront 
 

1. Réduction de la quantité de déchets dans vos poubelles. 
2. Amélioration de la qualité du sol de votre jardin, vos plates bandes. 
3. Réduction des gaz à effet de serre qui sont produits par l’enfouissement. 
4. Réduction de la facture de gestion des matières résiduelles. 
 

Pourquoi ne pas apprendre à retourner nos matières organiques à la terre, une solution simple et naturelle. 
Pour avoir un compost de qualité, rendez-vous sur le site de Recyc-Québec, vous y trouverez des réponses à vos ques-
tions: 
 

Pourquoi utiliser du compost dans votre jardin ? 
Comment faire du compostage domestiques ? 
Quoi mettre dans le composteur domestique ? 
Où mettre le composteur ?                               Il est temps de faire des choix gagnants pour les générations futures 

Ressentir, c’est recevoir un message 
 

Chaque année, jusqu’en 2026, le Mouvement Santé mentale Québec met de l’avant l’une des « 7 astuces pour se 
recharger », ces 7 solides fondations qui nous aident à garder une bonne santé mentale individuelle et collective.  
Allez consulter leur site internet pour les trucs et astuces en ces temps plus difficiles. 
 
Voici l’adresse internet: etrebiendanssatete.ca 
 
Donnons-nous les outils pour se recharger: Agir, ressentir, s’accepter, se ressourcer, découvrir, 
choisir, créer des liens…                                                                                                  Référence sur: 
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Programme d’été Desjardins 
 

C’est avec plaisir que nous vous annonçons 
la tenue du Programme d’été pour ados 
Desjardins 2021 offert aux jeunes de 12 à 
14 ans, à raison de dix activités sur une 
période de six semaines!  
Pour connaitre la programmation com-

plète, rendez-vous sur notre page Facebook « Maison de jeunes 
l’Olivier des Etchemins ».  
 

Vous pouvez vous y inscrire de deux façons : Directement à la Mai-
son de jeunes  située au 2964, 15e Avenue à St-Prosper, 
le mercredi 5 mai de 18h à 20h ou le samedi 8 mai de 9h à 11h, ou 
en communiquant avec nous par téléphone au 418-594-5886.  
 

Le programme est offert au coût de 205 $ avec 1 activité de finan-
cement obligatoire (cueillette de canettes) ou au coût de 175 $ 
avec 2 activités de financement (cueillette de canettes et vente de 
tartes). 
Il est possible de s’inscrire au Programme d’été jusqu’au 4 juin, ou 

jusqu’à ce que les deux groupes de 13 adolescents soient com-

plets. N’hésitez pas à nous joindre par téléphone pour toutes ques-

tions. 

Marika Pruneau, animatrice responsable de la Maison de jeunes 

l’Olivier des Etchemins 

Pour le paiement de vos taxes 
En raison de la pandémie, nous vous demandons de 
faire le paiement de vos taxes en envoyant un 
chèque par la poste ou par l’entremise de votre insti-
tution financière.  Merci de votre compréhension 
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Service de l’urbanisme 

Demande de permis 
 
Vous devez vous prendre à l’avance pour formuler votre demande de permis afin de nous permettre de vous garantir un meil-
leur service. La municipalité dispose de trente jours pour étudier votre demande lorsqu’elle est complète. De plus, le fait 
d’avoir déposé votre demande de permis à la municipalité et parfois même d’avoir payé votre permis avant de le recevoir ne 
vous autorise pas de débuter vos travaux. Vous êtes autorisé à entreprendre les travaux seulement lorsque vous 
avez votre permis en main. 
 
Enlèvement des abris d’hiver 
 
L’hiver étant terminé, n’oubliez pas que les abris temporaires (incluant l’abri de type « Tempo ») se doivent d’être démantelés 
complètement et retirés en date du 1er mai.  Donc, si vous n’avez pas enlevé le vôtre à la date limite, un avertissement écrit 
vous obligeant à le faire vous sera envoyé à la suite du délai autorisé. 
 
Règlement sur l’installation de piscines privées 
 
Pour tous les types de piscines dont la profondeur est de 60cm ou plus, avant de commander et d ’installer une piscine, vous 
devez vous informer de la réglementation à respecter auprès de la municipalité. Par la suite, pour l‘installation d’une piscine, 
une demande de certificat d’autorisation à la municipalité devra être déposée. Mis à part l’application des normes du règle-
ment municipal, la municipalité applique le règlement sur la sécurité des piscines résidentielles du ministère. Ce règlement est 
disponible pour consultation sur Internet. 
 
Pour votre information, sachez qu’il n’y a pas de droits acquis en matière de sécurité. Le fait d’avoir une piscine depuis un cer-
tain temps ne vous dégage pas du respect de la réglementation en vigueur. Vous êtes responsable de vous informer et de 
rendre votre installation conforme s’il y a lieu.  
 
Vidange des fosses septiques 
 
Informations à tous les propriétaires d’installations septiques (peu importe le type). Afin d’assurer une plus longue vie à votre 
installation et d’éviter de polluer votre environnement, il est nécessaire d’effectuer une vidange de votre fosse septique régu-
lièrement, soit aux deux ans pour les résidences permanentes et aux quatre ans pour les résidences secondaires (chalet).  No-
tez qu’il n’existe aucun droit acquis en matière d’environnement. Si votre installation est polluante, il est de votre responsabili-
té de voir à régulariser la situation conformément aux normes du ministère. Collaborons ensemble à laisser un environnement 
sain aux générations futures. 

 

Communiqué 
Important  
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Élection municipales au Québec 

Lors des prochaines élections générales municipales, le 7 novembre 2021, les citoyennes et les citoyens seront invités à élire une 
mairesse ou un maire ainsi que des conseillères et des conseillers qui veilleront à l’administration et au développement de votre 
municipalité. 

Il est important de bien comprendre le milieu municipal afin de participer activement à la vie démocratique de votre milieu.  

Et pourquoi ne pas poser votre candidature lors des prochaines élections pour occuper l’un des postes d’élu ou encore inviter 
quelqu’un à le faire? 

Des séances d’information abordant l’organisation municipale et le rôle des personnes élues sont même offertes pour vous aider 

à  faire le saut.  Allez sur le site electionmunicipales.gouv.qc.ca/je-minforme pour vous inscrire. 

Source: Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

Je m’informe 

Je me présente 

Devenir une élue ou un élu municipal 

Le sens de la collectivité, l’écoute, le goût de l’engagement et la capacité d’analyse sont des qualités essentielles au rôle d’élu. 
Les élus municipaux sont des personnes actives dans leur communauté et contribuent au développement de celle-ci. 

Si vous souhaitez mettre vos talents et vos compétences au profit de votre municipalité, vous aimez travailler pour le bien com-
mun, vous désirez faire valoir les intérêts des citoyennes et citoyens et participer à la prise de décision, vous avez ce qu ’il faut 
pour poser votre candidature. 

Les municipalités sont de véritables gouvernements de proximité. Elles offrent un environnement des plus attrayants à celles et 
ceux qui souhaitent s’engager 

La vie municipale a besoin de femmes engagées 

Les femmes constituent la moitié de la population et contribuent à l’avancement de la société. Il est important qu’elles prennent 
part aux décisions municipales, à titre d’élues. Aux termes de l’élection municipale générale de 2017, on ne comptait que 18,9 % 
de femmes à la mairie et seulement 34,5 % aux postes de conseillères municipales. L’augmentation du nombre de candidates et 
élues dans les conseils municipaux constitue un enjeu de taille pour la santé démocratique. 

La vie municipale a besoin de jeunes engagés 

Des gens de tous les horizons décident de poser leur candidature à un poste électif dans leur municipalité.  Aux élections munici-
pales de 2021, présentez-vous si : 

• vous êtes intéressée ou intéressé par le développement de votre ville et de votre communauté; 

• vous souhaitez vous engager concrètement et faire entendre la voix de la nouvelle génération; 

• vous êtes porteur d’idées nouvelles; 

• vous souhaitez vivre une expérience professionnelle riche; 

• vous désirez devenir une agente ou un agent de changement 
 

Je vote 

Lors des élections municipales générales du 7 novembre 2021, les citoyennes et les citoyens de l’ensemble des municipalités du 
Québec éliront une mairesse ou un maire ainsi que des conseillères et des conseillers qui veilleront à l’administration et au déve-
loppement de leur municipalité. 
 
Saisissez l’occasion et votez pour les personnes qui répondent le mieux à vos besoins et à votre vision du développement de 
votre communauté. 
 
Faites votre choix, c’est votre droit!  



Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 
Mercredi: 12 h 30 à 14 h  
Jeudi: 18 h 15 à 20 h 00 
Réouverture bientôt !!! 
Toujours fermée en avril 2021 

Séance du Conseil: 
1er lundi du mois  
(sauf exceptions) 
Voir les dates ci-haut 
 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

  

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2021: 11 janvier, 1er février, 1er mars, 12 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet, 9 août, 7 septembre,                 
4 octobre, 1er novembre et 6 décembre. 
Les séances débutent à 18 h 30 à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30  

avril 2021 

 


